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&Agrave; la recherche du temps perdu : r&eacute;ponse
a MM. Lafleur, Rosenberg et Salmon

PHILIPPE MONGIN, Laboratoire d’&eacute;conomie politique, &Eacute;cole Normale
Sup&eacute;rieure, 45, rue d’ Ulm, 75230 Paris, France

Avant de tenter de d6fendre, s’il se peut, « Le realisme des hypotheses et la
Partial Interpretation View » (1988a) contre les objections de G. Lafleur,
A. Rosenberg et P. Salmon-je n’ai rien a dire sur 1’interessante legon de
J. Wolff et ne pourrais qu’abonder dans le sens des remarques trop favorables de
R. Sassower-, il me faut surench6rir un instant dans la critique. Marx voulait
s6parer de la fagon la plus radicale les processus de « recherche » et d’ exposi-
tion », et l’epistemologie n6o-positiviste oppose fortement 1’heuristique et

I’appr6ciation des resultats. Mon article viole malencontreusement le principe
de ces distinctions. Le titre narquois de Rosenberg suggère une analogie somme
toute peu flatteuse avec la Recherche du temps perdu (qui 1’est peut ~tre aussi
pour le lecteur). Je reconnais avoir cede au penchant recapitulatif. Certes, je
ne partage pas du tout l’idee, d6sormais inculquee aux undergraduates
d’Amerique par ses meilleurs philosophes, suivant laquelle l’entreprise n6o-
positiviste appartiendrait d6finitivement au passe; etje m’apprete ici a d6fendre
l’int6r~t persistant de cette construction archaique, et quelque peu m6pris6e
aujourd’hui, de la partial interpretation view. Mais l’analogie proustienne n’en
vaut pas moins, elle est plus juste que ne le croit Rosenberg lui-meme : plutot
qu’un savoir pass6, I’article r6capitule l’itin6raire personnel de son auteur. C’est
le camet de route d’un universitaire franqais venu a la methodologie economique
par un examen de la these de Friedman, et a la philosophie des sciences contem-
poraines par 1’etude des textes n6o-positivistes et popperiens. Ce cheminement,
qui n’est pas plus remarquable, mais peut-etre tout aussi contraignant, que la
naissance bourgeoise et la tranquille enfance du narrateur de la Recherche,
explique sans doute quej’aie cru pouvoir, dans un article trop touffu, r6examiner
la these celebre de Friedman, esquisser une position, qui devrait se soutenir ou
tomber d’elle-meme, sur le role des termes theoriques, enfin traiter sommaire-
ment de la question des modeles economiques. La genese affleure dans le
produit fini, signe d’imperfection et peut-etre d’echec : chacun des trois com-
mentaires que je vais m’efforcer de reprendre donne a penser que ce travail trop
disperse n’atteint aucun de ses buts.
G. Lafleur (1988a) regrette que la « these de faussete » 1.1. (« Si T est une

theorie importante et significative de la science empirique, ses hypotheses sont
factuellement fausses ») ne fasse pas l’objet d’un examen plus attentif. Il voit en
effet dans cette variante la seule mani6re de sauver la critique friedmanienne du
realisme des hypotheses. Son plaidoyer, fort original, consiste a invoquer la
conception popperienne de la verisimilitude et rapprocher du r6futationnisme
certaines positions de l’Essay. P. Salmon (1988) juge, de meme, queje n’ai pas
equitablement restitu6 la position de Friedman. Il met en cause, et discute en
grand detail, la formule qui me semblait r6sumer le type d’instrumentalisme
caracteristique de cette position: « reformuler des premisses fausses comme des
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propositions vraies dans un certain domaine ». Tout en s’accordant avec moi sur
l’importance des regles s6mantiques par lesquelles un economiste precise la
port6e ou la vis6e de ses modeles, Salmon nie que la formule pr6c6dente soit
suffisamment generale, voire meme tout simplement correcte. Enfin, A. Rosen-
berg (1976) reprend une these qu’il avait defendue dans un ouvrage anterieur :
1’appareil conceptuel de la partial interpretation view ne s’appliquerait pas à
1’6conomie; ce jugement s’integre a une critique plus generale de 1’approche
n6o-positiviste en philosophie des sciences, qui, ind6pendamment de ses diffi-
cult6s internes, ne parviendrait pas a expliquer 1’echec scientifique de 1’6con-
omie. Ces commentaires atteignent le raisonnement de 1’article en chacune de
ses phases successives. Le mieux est d’en appr6cier tout a tour, et dans cet
ordre, la force d’objection contre une d6marche dont j’ai choisi d’emblee de
reconnaitre une des faiblesses majeures.

1. LA THESE DE FAUSSETT RECONSIDÉRÉE

G. Lafleur se propose de d6fendre la these d’irrealisme dans la variante 1.1., dite
defausseté, que mon article de 1988 6vince pour ainsi dire d’emblée. L’61imina-
tion de cette variante resultait a mes yeux d’une trivialite logique que j’ai
scrupule a porter ici au grand jour : parmi les consequences tautologiques d’une
proposition fausse, il se trouve des propositions fausses aussi bien que des
propositions vraies. Il decoule de cette trivialite que l’on ne peut raison-
nablement vouloir ni predire, ni expliquer, en s’appuyant sur des hypotheses que
l’on ait etre fausses. En termes plus savants, on dira que la modele deductif
nomologique (D.N.) ne peut se passer d’une exigence initiale de non-refutation
des premisses : si 1’on supprimait cette contrainte, les deux autres exigences con-
stitutives du modele-la derivation logiquement correcte de 1’explicandum à
partir des premisses, le test independant r6ussi de la premisse nomologique-
deviendraient a leur tout insuffisamment contraignantes, et le modele entier
sombrerait dans l’insignifiance (Mongin 1987). Ces banalites semblent avoir
échappé a certains commentateurs de Friedman, soit qu’ils aient invoqu6 la
fameuse these de sym6trie entre prediction et explication (laquelle est pour ainsi
dire equivalente au modele D.N.) afin de justifier une forme de la these de
fausset6, soit qu’ils aient juge celle-ci logiquement invincible au motif qui me
parait justement discrediter la these : ex falso quidlibet sequitur. G. Lafleur ne
tombe pas dans ces ornieres. Il veut prendre en d6faut le r6ftitationnisme avoué de
mon approche en rappelant que la conception popp6rienne de la verisimilitude
justifie l’usage scientifique d’hypotheses fausses, plus pr6cis6ment d’hypoth6-
ses fausses reconnues comme telles. 11 n’est pas sur que la formulation tr6s
carr6e de la variante 1.1.-la faussete y apparait comme condition nicessaire de
l’importance et de la significativite-puisse recevoir, meme en toute premiere
analyse, le soutien d’une conception quelconque de la verisimilitude. Adopter
une telle notion impose encore de regarder la fausset6 comme un mal absolu. A
ma connaissance, les definitions couramment propos6es de la verisimilitude ne
debouchent pas sur le type d’arbitrage entre contenu informatif et verite que
G. Lafleur semble avoir en vue (il nous faudrait, dit-il, « ou bien restreindre le
contenu de nos theories, ou bien accepter de travailler avec des theories vir-
tuellement fausses »), arbitrage qui, justement, donnerait de la substance a la
these de faussete. Ces definitions ob6issent a une visee diff6rente; dans 1’esprit
de leurs auteurs, celles-ci devraient etablir la possibilite logique d’un classement
des theories suivant une seule dimension-et qui est, cela va de soi, appr6ci6e
negativement-celle de 1’eloignement des theories par rapport au vrai. Je passe
toutefois sur ces difficultes preliminaires, car les objections de G. Lafleur
peuvent recevoir, me semble-t-il, d’autres r6ponses plus tranchees.
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En premier lieu, la conception de la verisimilitude invoquee dans ces objec-
tions n’est pas satisfaisante techniquement. G. Lafleur est naturellement bien
au fait de la contradiction impliquee dans la premiere definition qu’avait donn6e
Popper en 1962-1966; il se reclame donc d’une autre formulation, sugg6r6e
tardivement dans l’ Appendice d’Objective Knowledge (1979), p. 371). L’int6r6t
de cette nouvelle definition, qui est curieusement pass6e inapergue de la
litterature falsificationniste, vient de ce qu’elle tient compte, en apparence, de la
refutation logique, par D. Miller et P. Tichy, a laquelle avait succombé la con-
struction de 1962-1966. D’une part, Popper affaiblit logiquement le crit6re
d’origine; d’autre part, il propose de redefinir les contenus de verite ou de
faussete relativement aux problemes vises. Rappelons que le contenu de vérité,
A v, d’un ensemble de propositions A est 1’ensemble des consequences vraies de
A, et que son contenu de fausset6, AF, est l’ensemble de ses consequences
fausses. Popper avait tout d’abord propose de dire que A serait plus pr6s de la
verite que B si, et seulement si, l’on avait simultanément Bv c A et AF c BF
(ou bien Bv c AV et AF c BF). En 1979, il reclame, en lieu et place de la condi-
tion precedente, que B~ c A et qu’il existe une proposition p de BF qui ne soit
pas dans AF, -1 p figurant en revanche dans Av. Si Popper s’en tenait a cette
reformulation, sa nouvelle definition tomberait encore sous les critiques de
Miller et Tichy. Ceux-ci avaient en effet montre que, lorsque deux hypoth6ses A
et B sont fausses, les contenus de verite et de faussete varient dans la m~me
direction; autrement dit, que Bv c A entraine BF c A F, et reciproquement. 11
faut donc conclure que la definition de 1979 repose essentiellement sur le second
ingredient, qui est la relativisation des contenus aux problemes. Celle-ci
permettra-t-elle de contourner le resultat negatif de Miller et de Tichy? Pourra-
t-on, ainsi que le pretend G. Lafleur, « accroitre le contenu de verite relativise »
en meme temps que l’on « (diminue) le contenu de faussete relativise » (c’est
moi qui souligne)? Une reponse argument6e a cette question supposerait que
l’on definisse pr6cis6ment la « relativisation aux probl6mes » dans le cadre
logique retenu pour toutes les theories formelles de la verisimilitude, celui du
calcul propositionnel. G. Lafleur n’entreprend ce travail ni ici, ni ailleurs (cf.
son 1988b), et se contente de faire surgir la relativisation aux problemes comme
un deus ex machina. J’ai tent6 moi-même de formaliser la notion en explicitant
des hypotheses de cloture sur 1’ensemble des 6nonc6s problematiques (Mongin
1988b). Le resultat est negatif : pour le formalisme adopte tout au moins, les
contenus relativisés de vérité et de fausset6 varient de façon monotone, exacte-
ment comme les contenus initiaux.

G. Lafleur attend beaucoup de la theorie de la verisimilitude, plus sans doute
qu’elle ne pourrait offrir si, d’aventure, les programmes que 1’echec initial de
Popper a impulses, celui de D. Miller, ou celui de Niiniluoto et de « 1’ecole
scandinave », parvenaient a s’imposer de faron incontestable. Dans le meilleur
des cas, il s’agit de montrer que la distance differentielle au vrai peut 6tre
formalisee de mani6re non contradictoire et permet en droit un classement des
theories. Miller (1982) distingue cette question de celle de la desirabilite du
classement (a supposer que 1’expression ait un sens logique, il n’est pas sur que
nous devions toujours pr6f6rer la theorie « la plus semblable a la verite », the
more truthlike theory) et de cette autre question encore : les m6thodes ordinaires
de la science assurent-elles une selection des theories conformes au classement?
On peut introduire aussi la distinction, qu’il faudrait mettre en rapport avec
celles de Miller, entre demonstration abstraite de possibilite et production d’un
critère methodologique. Suivant une interpr6tation courante, Tarski aurait
d6montr6 la non-contradiction du concept de verite dans une certaine acception,
naturelle, de celui-ci. Personne n’a evidemment jamais pr6tendu qu’il ait fourni
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un crit6re permettant de d6marquer le vrai du faux a l’int6rieur d’un ensemble
d’enonces concretement d6sign6. Il semble que G. Lafleur glisse vers une
interpretation abusivement op6ratoire de la verisimilarite lorsqu’il affirme que
« nous disposons de crit6res intuitifs et formels qui nous permettent de soutenir
(conjecturalement) qu’une theorie fausse est meilleure qu’une autre relative-
ment a un ensemble de problemes toujours en extension ». Je ne veux pas lui
reprocher de faire croire au lecteur que Popper, ses successeurs, ou lui-meme,
aient d6couvert la pierre philosophale, mais bien d’ignorer une distinction qui est
cruciale pour la defense de la these de fausset6. Celle-ci est une these

methodologique; elle suppose l’usage opératoire du critère, et non pas seule-
ment la demonstration de non-contradiction. Si l’on conseille a un scientifique
(par exemple a un economiste neo-classique) de ne pas abandonner sa theorie
favorite en d6pit des refutations dont il reconnait lui-meme 1’existence, ce n’est
6videmment pas parce que cette theorie se recommanderait de sa faussete, sans
autre consideration, c’est parce qu’elle se recommande-eventuellement
-d’une faussete moindre que les th6ories en concurrence avec elle (par exem-
ple, la theorie marxiste ou 1’economie institutionaliste). Autrement dit, c’est
1’usage differentiel effectif de la vérisimilarité, et non pas la construction
abstraite de la notion, qui importe ici. Et comme cet usage est hors de portee, il
vaut mieux se dispenser de mobiliser la verisimilitude dans le contexte de notre
probleme.
Les commentaires que G. Lafleur a ranges sous le titre « Friedman et la «these

de fausset6- » apparaissent quelque peu decales par rapport a son objectif, parce
qu’ils n’etablissent ni l’utilit6 de cette these, ni meme son attribution a Method-
ology of Positive Economics, y compris dans la lecture non littérale dont se
reclame l’ auteur (« 1’essai ... est au moins compatible avec l’interpr6tation de
l’irr6alisme comme faussete »). Prises au pied de la lettre, ces remarques per-
mettraient, bien au contraire, d’etayer le point de vue contre lequel s’eleve
G. Lafleur: on doit d6fendre l’irr6alisme des hypotheses autrement que par la
these 1.1. Ainsi, G. Lafleur rappelle, inopportun6ment pour son interpretation,
que Friedman choisit de substituer a la loi fausse de la chute des corps (« les
corps tombent en parcourant la distance s = 1/2 gt2 ») la conjonction d’une loi
non réfutée (« les corps tombent dans le vide en parcourant la distance s = 1/2
gt2 ») et d’une « hypothese de negligeabilite » empiriquement testable (laquelle
affirmerait en substance que l’absence de vide ne modifie pas la prediction). Je
ne veux pas examiner ici l’int6r~t d’une telle reformulation pour la defense
d’hypotheses non realistes, mais seulement marquer le fait patent qu’elle ne va
pas dans la direction propos6e par G. Lafleur. Celui-ci rappelle encore que
Friedman pr6sente 1’explication darwinienne du phototropisme comme « plus
interessante » que 1’explication ad hoc d’apres laquelle les feuilles
maximiseraient la lumiere qu’elles reeoivent. La remarque se retoume de
nouveau contre son auteur. S’il est vrai-comme on peut le penser d’apres
1’exemple du phototropisme-que les consequences observables des deux
hypotheses explicatives sont les memes, la superiorite de la premiere sur la
seconde ne peut se justifier que par une seule raison : la seconde est fausse alors
que la premiere ne 1’est pas. L’une des lerons de 1’exemple est donc, ainsi que 1’a
indiqu6 M. Lagueux (1987), que lafausseté des hypotheses fondamentales est
nuisible. On peut, avec Lagueux, considerer que Friedman se contredit lui-
meme, ou bien, suivant une interpretation queje prefererais, voir, dans le choix
de cet exemple, un nouvel indice du rejet, par Friedman, de la these 1.1.
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2. LA THESE DU DOMAINE D’APPLICATION RECONSIDÉRÉE

P. Salmon (1988) incrimine 1’analyse, qu’il juge trompeuse (« misleading »,
ecrit-il), sinon tout a fait erronee, de la notion de domaine d’application, sur
laquelle se concentre la deuxi6me partie de mon article. Interpr6te attentif et
d6fenseur nuance de la these friedmanienne d’irrealisme depuis son article de
1976, il me reproche de ne pas rendre justice a celle-ci lorsque j’identifie-meme
temporairement-cette these a la variante dite du domaine d’application.
Lorsque 1’economiste friedmanien se convainc de l’impossibilite de d6fendre
s6rieusement une these de faussete, mais souhaite n6anmoins conserver quelque
chose d’une theorie scientifique apparemment refutee, comme la theorie n6o-
classique traditionnelle, il doit s’arreter naturellement, semble-t-il, sur le pro-
cede des restrictions de domaines. De la vient 1’expression qui me permettait
de caract6riser l’instrumentalisme raffiné, et qui est tout particulierement con-
testee : reformulation de premisses fausses comme des propositions vraies dans
un certain domaine. Salmon regrette l’insuffisante généralité de cette expres-
sion : les regles d’usage qui, a bon droit, selon lui, viennent completer ou
determiner 1’enonce d’une hypothese 6conomique, et dont il donne plusieurs
exemples, ne passeraient pas toutes par la restriction, voire plus generalement,
par 1’explicitation d’un domaine. Apr6s avoir signale qu’il est peut-etre
inconsequent de supposer que le scientifique instrumentaliste s’interesse a la
valeur de verite de ses 6nonc6s, P. Salmon avance une autre objection: le type
de reformulation s6mantique que nous avons l’un et 1’autre en vue ne pourrait,
selon lui, transformer une pr6misse r6fut6e en une proposition qui ne 1’est pas.
Ce qu’il propose de qualifier de « potentiellement vrai » n’est pas 1’enonce
initial, mais la conjonction (« le syst6me ») de cet 6nonc6 et de la regle d’usage.

Les critiques de P. Salmon ne me semblent pas toutes porter au m~me degr6.
Je dois admettre que mon article donne prise au reproche de generalite insuf-
fisante. La deuxième section n’analyse pas suffisamment la notion centrale de
domaine d’application, et laisse planer une ambiguite, qui m’avait tout d’abord
parue denuee d’importance, mais qui en fait ne 1’est pas, entre deux definitions
techniquement possibiles. Suivant une interpretation, qui apparait fort

naturelle, le domaine d’application d’une regularite est 1’ensemble des individus s
dont la regularite peut se dire; c’est, plus clairement, le domaine de variation, ou
univers de quantification, de la formule universelle qui traduit syntaxiquement
cette regularite. C’est ainsi que « Tous les nombres sont rationnels » peut
s’interpreter dans TR, IN, Q, ou tout sous-ensemble de TR plus generalement.
Comme le montre 1’exemple, la valeur de verite de la formule change avec le
domaine considere : P. Salmon semble 6trangement contester ce point. La n’est
pas, toutefois, la difficult6 que je voudrais faire apparaitre maintenant; celle-ci
tient a l’impr6cision de la definition qui vient d’etre sugg6r6e. Veut-on dire que
l’on consid6re une structure interprétative de reference, fixée une fois pour
toutes, dont on appellerait « domaines » les différents sous-ensembles ? Ce point
de vue peut sembler aller de soi : dans 1’exemple precedent, TR et ses propri6t6s
ordinaires constituent la structure de reference ; et dans l’apologue du natural-
iste, celle-ci sera une structure sp6cifi6e, representative du « monde reel ». Si
l’on s’en tient a cette premiere définition des domaines, la conclusion de
P. Salmon parait ne pas faire de doute: il existe d’autres regles d’usage des
regularites qui sont h6t6rog6nes aux restrictions de domaine et peuvent remplir
le meme office qu’elles. Par exemple, 1’economiste peut decider de privilegier
une classe de consequences pertinentes pour telle ou telle loi : il ne s’int6res-
sera qu’aux consequences portant sur les deficits publics, ou sur tout autre
ph6nom6ne economique bien specific. Salmon (1976 et 1988) propose d’utiliser
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la locution comme si pour introduire la classe de cons6quences retenue : « les
effets macro-6conomiques du deficit public peuvent s’analyser comme si ... [suit
1’enonce de la loi] ». On ne voit pas comment l’on pourrait d6crire cette restric-
tion de la classe des consequences pertinentes comme celle d’un domaine
d’application au sens precedent.

Mais une telle definition n’est ni la seule possible, ni la meilleure. Une autre se
recommande a 1’attention; elle suppose un pas supplementaire dans la direction
de la theorie des modeles, que 1’article retient, a plusieurs reprises, comme
proc6d6 de formalisation de la partial interpretation view. On appellera main-
tenant domaine d’une regularite, c’est-a-dire d’une formule universelle R, un
ensemble de structures, d6termin6 d’une fagon ou d’une autre, dans lesquelles
R peut s’interpreter. Suivant cette nouvelle acception, le domaine de « Tous les
nombres sont rationnels » est un ensemble de structures de I’arithm6tique,
parmi lesquelles TR figure ou non, selectionnees suivant un certain critere. Le
domaine de « Tous les animaux volent » est un ensemble de mondes possibles
qui ont tous ceci de commun, par exemple, que les animaux y vivent en for~t.
Cette deuxième difinition est évidemment dans 1’esprit de la th6orie des mod-
eles, qui s’interesse souvent aux ensembles de structures satisfaisant des ensem-
bles de formules donnes, et ne se contente pas d’examiner les propri6t6s d’une
structure de reference fix6e. Lorsqu’elle est ainsi comprise, la notion de
« restriction de domaine » en vient a recouvrir toutes les regles d’usage
auxquelles on pourrait songer pour completer 1’6nonc6 d’une theorie formelle.
la restriction a une classe de consequences privilegiees se comprend d6sormais
ainsi: 1’6conomiste propose en substance d’interpreter R et ses consequences
relativement a un ensemble de structures tronquees, celles ou ne figurent que les
pr6dicats relatifs aux deficits publics; il identifie toutes les structures qui ne
different pas sur ces predicats. P. Salmon m’opposait 1’enonce : « tous les indi-
vidus ont une duree de vie infinie » comme contre-exemple a la theorie du
domaine d’application: il ne serait pas possible de sauver cet 6nonc6 en lui as-
signant un domaine d’application. La remarque critique pleinement si l’on s’en
tient a la premiere definition : le monde reel 6tant ce qu’il est, il n’existe pas de
sous-ensemble de l’univers de cette structure qui, s’il était pris comme domaine,
rendrait vrai 1’6nonc6. Mais le contre-exemple disparait des que l’on adopte la
seconde definition. « Tous les hommes ont une duree de vie infinie » se prete
d6sormais a restriction de domaine, au sens suivant :l’economiste interpr£tera
cet enonce, et le corps de propositions entier auquel il appartient, dans 1’ensem-
ble des structures telles que les individus qui en composent l’univers aient une
duree de vie infinie.

P. Salmon me semble avoir perru les possibilites de la seconde definition,
puisqu’il 6crit fort justement :

peut-on d6finir un domaine dans lequel [1’6nonc6 discute en dernier lieu] serait vrai? De
nouveau, formellement oui, dans un monde autre que le notre, autorisant l’immortalite.
Cette voie ne me parait nullement absurde, si on accepte, en tout cas pour 1’economique,
l’id6e ... selon laquelle les objets de la science empirique sont des syst6mes physiques
idealises.

Ce passage avance un reproche de formalisme, qui apparait ailleurs dans le
commentaire, et que je comprends mal, puisque P. Salmon prend la peine d’y
r6pondre lui-meme : la restriction semantique aux classes de structures qui
« autorisent 1’immortalite » apparait en effet comme la traduction logique d’une
demarche spontanee du scientifique, l’id4~alisation. Plus g6n6ralement, l’ appar-
eillage, il est vrai quelque peu encombrant, de la theorie des modeles, sert ici à
expliciter, classer et clarifier la maniere dont economistes ou physiciens quali-
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fient des 6nonc6s qu’ils consid6rent initialement comme faux. La distinction
interessante de Salmon entre (j 2) et (j 3) correspond ainsi a deux types
d’operations sur les ensembles de structures qu’il est inutile de d6tailler, parce
que le principe doit maintenant en paraitre assez clair. Que la seconde definition,
et non pas la premiere, soit la bonne, ne me semble pas faire de doute. Dans
certains types de problemes, comme celui de la verisimilitude, il est correct, et
meme inevitable, de raisonner sur une structure de reference privil6gi6e. Ce
n’est pas le cas ici. L’epistemologue cherche a restituer la demarche d’un
scientifique ignorant ce qu’est le monde reel, et qui ne parvient a circonscrire
cette ignorance qu’en tenant compte des refutations et en prenant des decisions
s6mantiques autoritaires. La seule maniere de formaliser cette situation consiste
a raisonner sur une pluraUté de structures, dont la donn6e s’identifie à l’hypoth-
ese que forme le savant sur le monde reel.
Je ne suis pas sur que P. Salmon apprecie comme je le fais l’in6vitabilit6 de la

deuxieme definition, et plus generalement du raisonnement sur des ensembles
de structures. Mais mon article est ici fautif, puisqu’il parait a plusieurs reprises
faire usage de la premiere definition, alors que j’avais en vue la seconde. De
l’une a l’autre le glissement est facile : l’un des moyens-parmi d’autres-dont
on dispose pour specifier un ensemble de structures consiste pr6cis6ment à fixer
leur univers. En même temps que j’ai entretenu I’ambiguit6 sur la véritable
definition des domaines, je n’ai pas analyse comme je l’aurais du les differences
qui s6parent les types d’operations sur les structures. Il me faut plaider coupable
sur ce point et remercier P. Salmon de 1’eclaircissement qu’il a provoque. En
revanche, je ne peux pas me rendre a la suite de sa critique. Le scientifique
red6finit la valeur de verite de ses hypotheses en meme temps qu’il modifie
1’ensemble de structures pertinent pour les interpretations. Le point decoule de
la notion meme de structure interpretative. Il ne depend pas de la definition que
1’on retient pour les domaines : j’ai donn6 plus haut 1’exemple de la restriction à
IN, qui, surimposee a 1’interpretation standard des reels, rend vraie la loi « Tous
les nombres sont rationnels ». Ind6pendamment du sens ordinairement reru
pour les termes logiques, la position de P. Salmon demeure surprenante. A quoi
servirai 1’adjonction de regles s6mantiques si ne permettait pas de red6crire
comme vraies les lois r6fut6es? Cette question fait echo a une objection que
C. Meidinger (1977) elevait nagu6re contre la reinterpretation que proposait
mon commentateur pour les formulations en comme si. Si j’en crois son article
de 1988, P. Salmon a ici deux r6ponses possibles en vue.

Il pourrait tout d’abord choisir de rejoindre une position instrumentaliste
traditionnelle en disqualifiant la question des valeurs de verite pour la classe des
6nonc6s theoriques ou mixtes, ceux, justement, que le proc6d6 des restrictions
de domaine visait a preserver. Je ne crois pas que l’on puisse maintenir tres
longtemps cette attitude. Elle conduit a s’interroger sur le sens de 1’ inference
logique : des 6nonc6s theoriques ou mixtes, que l’on suppose d6nu6s de valeur
de v6rit6, permettraient d’inferer des 6nonc6s observationnels qui, pour leur
part, en seraient dotes. Les seconds pourraient etre faux sans dommage pour les
premiers. Quelle est donc cette notion d’inference qui ne preserve pas le modus
tollens? On objectera peut-être que les 6nonc6s les plus th6oriques permettent
d’inferer des 6nonc6s observationnels en presence d’autres 6nonc6s observa-
tionnels ; mais cela n’est vrai que generalement parlant, et non pas n6cessaire-
ment. Les difficultes de la forme traditionnelle d’instrumentalisme m’ont amene
a en privilegier une autre, qui tiendrait compte de la valeur de verite des 6nonc6s
a caract6re theorique. En dehors d’un bref aparte polemique, P. Salmon ne me
parait pas avoir exprime ici de veritable d6saccord.
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Il adopte donc une solution originale, qui consiste a d6crire comme « poten-
tiellement vrai » le « systeme » S form6 de 1’enonce initial refute-« Tous les
animaux volent »-et d’une regle d’usage-« La loi precedente ne conceme
que ce qui se passe en foret ». Mais cette echappatoire n’est est pas une. Si,
comme on peut le penser, le « systeme » des deux 6nonc6s designe leur conjonc-
tion, Salmon ne peut evidemment maintenir que la loi est fausse, tandis que le
« syst6me » serait « potentiellement vrai »! Cette remarque elementaire suffit à
faire justice de l’objection plusieurs fois reprise de mon adversaire : sauf a se
contredire grossi6rement, il ne peut se dispenser lui-meme de d6crire comme
non r6fut6es les premisses qu’il combine a une regle d’usage. Ce point 6tant
admis, je ne vois pas de difficulte a reconnaitre le caractère testable du « sys-
teme » S. En 1’6nongant, le naturaliste se place ipso facto dans un certain
sous-ensemble de structures interpretatives; la prochaine observation peut cor-
respondre a une structure validante aussi bien que refutatrice. Il subsiste,
naturellement, des objections méthodologiques contre la proc6dure envisag6e
par Salmon: celle-ci deplace le travail experimental vers I’appr6ciation des
theories. Au lieu de porter sur des 6nonc6s du type ordinaire : « Tous les cygnes
sont blancs », le test mettrait a 1’6preuve des 6nonc6s metalinguistiques :
« «Tous les cygnes sont blancs» s’applique aux cygnes de Vienne ». Une telle
redefinition bouscule le sens requ des mots et, probablement, la logique meme
du test et de 1’explication d6ductive-nomologique. Mais je dois circonscrire ma
reponse, et ne veux contester ici que le commentaire de P. Salmon, et non pas les
theses positives qu’il a d6fendues (1987) a la suite, notamment, de Giere.

3. L’UTILITE PERSISTANTE DE LA PARTIAL INTERPRETATION VIEW

En s’en prenant a la partial interpretation view (P.LV.) elle-même, le commen-
taire d’A. Rosenberg (1988) souleve l’objection la plus fondamentale que
pouvait appeler mon article, puisque celui-ci mobilise a toutes les 6tapes du
raisonnement cette construction traditionnelle de la philosophie des sciences.
Les vues de Rosenberg n’ont ici pas essentiellement varie depuis ses Micro-
economic Laws (1976), ouvrage qui n’échappait pas, loin s’en faut, à l’influence
positiviste, mais contenait deja une denonciation de la P.I.V., dont mon article
s’etait efforce, dans une certaine mesure, de tenir compte. Le d6saccord persiste
et porte sur les points suivants, que j’exprime comme autant de theses pole-
miques de mon adversaire : les id6es de calcul formel et d’interpretation partielle
des termes, qui sont constitutives de la P.I. V., ne permettent pas d’eclairer la
dynamique des theories scientifiques, ni meme, peut-etre, le role des termes
th6oriques; quoi qu’il en soit de l’application de la P.I.V. a la physique, cette
construction ne convient pas a la theorie 6conomique; elle n’aide pas a com-
prendre la relation entre modeles et theories, relation que l’article a de toute
fagon tort de vouloir rapprocher de la question du realisme des hypotheses en
6conomie.

J’ai voulu r6interpr6ter un d6bat qui « s’enlisait »-d’apres 1’expression de
P. Salmon-en le confrontant a un appareillage conceptuel sans doute 616men-
taire, discutable et grossier, mais eclairant, m’a-t-il semble, au sens ou peuvent
1’etre quelquefois les hypotheses d’un modèle. Au risque de ranimer-cette
fois-ci, au niveau metaepistemologique-les questions memes sur lesquelles
d6bouchait l’analyse du realisme des hypotheses, je voudrais calquer ma
defense sur I’argumentation typique, 6videmment teint6e d’instrumentalisme,
des constructeurs de modeles : ils plaident l’applicabilite, la commodite ou la
fecondite de leurs hypotheses plus qu’ils ne savent convaincre de leur
plausibilite intrinseque. Je me limiterai donc-dans cet ordre-aux troisi6me et
deuxieme objections de Rosenberg, qui sont aussi les plus specifiques et les plus
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int6ressantes, en renvoyant, pour la premiere, aux trop breves justifications
donn6es dans mon article. Je reconnais aussit6t que cette attitude est cavaliere :
peut-on en rabattre sur 1’exigence de realisme lorsqu’on passe de la modelisation
scientifique a la modelisation 6pist6mologique? Mais elle ressortit en fait a une
morale par provision: quoique je sois pr~t a conc6der le caract6re 6minemment
statique de la P.I.V. et a nier, en revanche, qu’elle s’effondre lorsqu’on a
formule le « dilemme du th6oricien », ce n’est pas le lieu d’en rediscuter in
abstracto les forces et les faiblesses.
La notion de modele est plurivoque et mal cernee. Cette banalite ne semble

pas devoir compromettre toute application de la P.I.V., mais impliquer seule-
ment que l’on ne saisira, grace a elle, que certaines determinations des modeles.
L’une d’elles ressort particulierement bien d’une these de Granger et de
Pariente: la connaissance par modeles se pr6occupe de 1’ individuel. L’objet
typique de la modelisation, sous cet angle, est le type de liaisons phenomenales
que les economistes designent sous le nom d’ effet. Par exemple, 1’effet Pigou fait
de 1’augmentation de la depense, et eventuellement du retour au plein emploi, la
consequence de la deflation. Aucun economiste ne conf~re une valeur univer-
selle a cet enchainement. Il ne s’agit donc pas de l’une de ces regularites
phenomenales, absolues mais insuffisamment explicatives, comme la loi de
Boyle, dont, suivant la philosophie des sciences traditionnelle, les theories
serviraient a rendre compte. II ne s’agit pas non plus, pour autant, d’un
enchainement exceptionnel; sans etre universel, celui-ci a suffisamment de
regularite pour appeler une explication; et 1’explication, qui ne proviendra pas
d’une theorie englobante, se situera n6anmoins, pour partie, a un niveau de
generalite eleve, comme on peut voir sur 1’exemple de 1’effet Pigou : les macro-
6conomistes doivent, pour en rendre compte, invoquer I’hypoth6se d’apres
laquelle la richesse, et non pas seulement le revenu, determine la depense. Tout
en 6tant superieur a celui de la proposition explicandum, le niveau de generalite
de ce type d’explicans demeure, de fagon imprecise, en derh de l’universalit6
absolue : beaucoup de modeles macro-economiques ne pr6cisent aucune influ-
ence de la richesse sur la depense. Peut-etre les modelisateurs satisfont-ils leur
besoin d’intelligibilite en subsumant du particulier relatif sous du relativement
general.

Il est assez difficile d’interpreter leur d6marche en termes logiques. La P.I. V. ,
ou plutot la these preliminaire du « double langage », offre ici un recours. On
supposera que le modelisateur dispose, sous la forme d’un calcul non interprete,
de la theorie consideree dans sa version la plus generale, et qu’il appr6hende
sémantiquement l’individualit6 de son explicandum, en fixant de manière ad
hoc la valeur de certains symboles. Ainsi, par hypoth~se, le macro-economiste
connaitrait une loi, qui, une fois interpretee, dirait comment richesse et revenu
interf’erent pour determiner le revenu. Lorsqu’il modelise 1’effet Pigou, il sup-
pose implicitement que le revenu annuel compte peu, voire n’existe pas, rela-
tivement a la richesse acquise; inversement, lorsqu’il fait de 1’economie

keyn6sienne, il se place dans un monde ou la richesse ne se transmet pas, ou
guere, d’annee en ann6e. Dans chaque cas, le macro-economiste restreint non
pas la theorie generale, mais son application; il elimine d’autorite une classe
enti6re de mondes possibles. Ce type de decisions ressortit a la s6mantique des
theories. Formellement parlant, elles reviennent a restreindre les interpretations
licites d’un calcul C a un ensemble de C-structures sp6cifi6es par certaines
propri6t6s concretes, comme la satisfaction de tel ou tel pr6dicat par tous les
individus de l’univers, etc. Suivant cette analyse, la particularite de la mod6lisa-
tion, relativement a l’axiomatisation, apparait dans le langage par lequel cette
d6marche s’exprimerait : la metalangue informelle, et non pas le calcul. La these
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epistemologique la plus generale que j’aimerais d6fendre sur la modelisation
peut finalement se r6sumer ainsi : on progresse dans la comprehension possible
de cette activite lorsqu’on introduit la distinction de deux niveaux linguistiques.
Le modele qui est proposé ici de la modelisation fait surgir l’appréhension de
l’individuel de l’activite métalinguistique du savant.

Des question embarrassantes demeurent. Rosenberg rappelait celle du
pouvoir explicatif des modeles et du d6menti qu’ils paraissent infliger a la these
de sym6trie entre explication et prediction. Je ne sais pas si l’analyse pr6c6dente
peut en favoriser la resolution. Elle peut servir, formellement parlant, a retablir
la these de symetrie : si l’on d6finit un modele comme la donn6e d’un calcul C et
d’une classe de C-structures, le modele qui explique est celui qui prédit, m6me
s’il ne prevoit pas au sens empirique du terme; en d’autres termes, il y a
reversibilite de la prediction et de l’explication a l’int6rieur de la classe donnee
de C-structures. On peut juger artificielle une telle reconstruction et, plus
g6n6ralement, Fidee de ressaisir Ie propre des mod6les sur Ie fond d’une distinc-
tion entre syntaxe et s6mantique. Je voudrais au moins defendre la plausibilite
de mon approche dans le cas de la theorie 6conomique, ce qui m’amene à
examiner la deuxi6me objection de Rosenberg.

Celui-ci est-il embarrasse par la these specifique d’une interpretation partielle
des termes, ou bien par la distinction preliminaire des deux langages de la
science? S’agissant de micro-économie, il me semble difficile ne de pas faire
usage d’une distinction qui, au minimum, approche la dualite carnapienne de la
syntaxe et de la s6mantique. Passe le niveau des ouvrages d’initiation, qui
insistent assez naivement sur la valeur d’idealisation des concepts, les auteurs
exposent les theories du producteur, du consommateur et de 1’6quilibre general,
dans un symbolisme abstrait, qui ne pr6juge pas des interpretations. Debreu
6crit par exemple : « La theorie va etre developpee a 1’aide des deux concepts
g6n6raux et abstraits de marchandise et de prix. Pour traduire concretement ses
resultats il suffit de se servir comme clef du present chapitre, qui offre une
grande variete d’interpretations pour les deux concepts » (Debreu 1966, p. 32).
Sans doute la phrase pr6c6dente exclut-elle, a parler strictement, l’idee d’un
calcul non interprete : 1’ouvrage pretend fournir une « clef » semantique en
meme temps qu’un calcul formel. Le schema carnapien demeure donc une
idealisation, mais une idealisation acceptable : en guise de « clef » semantique,
l’ouvrage de Debreu n’offre que des restrictions fort abstraites, compatibles,
comme on le sait, avec de multiples r6interpr6tations des concepts de biens et de
prix, dont les unes impliquent et les autres excluent l’intervention de la mon-
naie et du temps. Non seulement le formalisme dit d’Arrow-Debreu preexiste-
comme il en va pour toute axiomatique-a la faron de le comprendre empirique-
ment ; mais-c’est le point important-la comprehension peut d6border les
indications du sens commun dans les directions les plus diverses. Point n’est
besoin, sans doute, d’insister beaucoup ici. Rosenberg lui-meme s’est tellement
convaincu de l’importance des formalismes non interpretes en 6conomie qu’il a
eu recemment la tentation de caract6riser la theorie economique comme une
branche des math6matiques appliquees (1983).

S’il en a contre 1’application de la P.I.V. a la theorie 6conomique, c’est donc
parce que celle-ci ne permettrait pas de distinguer entre termes theoriques et
termes observables. Il était important de s6parer les deux sources d’objections,
puisque la suggestion, que je fais ici, d’analyser I’activit6 modelisatrice des
6conomistes a partir de la P.I.V., semble etre independante de la distinction
entre deux classes de termes, et donc des critiques avanc6es par Rosenberg sur
ce point. Celles-ci n’en sont pas moins embarrassantes a d’autres 6gards, puis-
qu’elles rendraient intenable dans le cas de la science economique l’ analyse
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propos6e de la these friedmanienne d’irrealisme. Microeconomic Laws (1976,
chap. 7) avait justement refuse de sauver cette these dans la variante que j’ai
appelee de th6oricit6 et decrite-peut-etre de fagon precipitee-comme triviale-
ment acceptable. Rosenberg ne reprend pas l’objection, qui apparait logique-
ment incertaine, d’apres laquelle la P.I.V. servirait ipso facto a des fins
d’immunisation. Il r6it6re, en revanche, la these intriguante d’apres laquelle
tous les termes 6conomiques doivent s’interpréter comme des observables.
Mais aucun des arguments qu’en 1976, il avangait en faveur de cette these
n’apparait convaincant.

This classification is, on the positivist view, one of observability... In physics such a
distinction has obvious appeal. We can see billiard balls, but not electrons... Can we use
this observability criterion in microeconomics? We cannot. [1976, p. 149.] ]

11 semblait plutot que, d’apres le sens ordinaire du mot ici retenu par Rosenberg,
l’utilite ou la loi de probabilite subjective d’un agent individuel ne soient pas
observables, alors que cet agent le serait.

If no special account is given of [economic] terms, the safest inference to draw seems to be
that they are to be understood according to their normal meanings. [1976, p. 151.]

J’admets volontiers ce principe de semantique; mais il ne me semble pas, encore
une fois, que la signification « normale » des termes relatifs aux d6sirs et aux
croyances implique qu’ils soient observables.

Supposing characterizations [of economic terms] were deemed &dquo;technical&dquo;, there is still
no reason to suppose that these technical meanings entail that &dquo;consumer&dquo; or &dquo;producer&dquo;
in an unobservable or that the properties such as rationality which are attributed to them
are unobservable in the same way as &dquo;electron spin&dquo; is unobservable. Economic agents
are specified, according to these characterizations, by reference to apparently observable
behaviour. [1976, p. 151, souligne par moi.] ]

Je neglige, pour l’instant, la possibilit6, qu’ouvre ce passage, d’une observabilite
en un sens autre que celui de la physique. Rosenberg a raison de dire que, si les
6conomistes choisissent d’introduire leurs termes « techniquement », plutot
que d’en laisser deviner le sens, ces termes ne deviennent pas ipso facto des
observables. Mais il s’avance trop dans la derniere phrase, soulignee, de ce pas-
sage. Il est vrai que Samuelson a voulu exprimer dans le langage des fonctions de
demande le contenu de la theorie traditionnelle de l’utilit6, et que de Finetti a
propose, de mani6re quelque peu similaire, de traduire 1’existence d’une prob-
abilite comme une contrainte sur les paris de 1’agent. Mais ces theories des
preferences ou des probabilites revelees t6moignent contre la these de Rosen-
berg plutot qu’en sa faveur. Chacune d’entre elles comporte, en son sein, la
distinction de termes theoriques (preferences ou utilite, probabilite) et d’observ-
ables, qui, d’ailleurs, ne le sont pas necessairement au sens courant du terme
(fonction de demande, syst6me complet de paris). Ces theories visent justement
a determiner-sous la forme de « regles de correspondance » au sens de
Hempel-les moyens syntaxiques de passage d’un groupe de termes a 1’autre. Il
serait trompeur d’assimiler ces regles syntaxiques aux énoncés semantiques ou
« coordinateurs qua s’adjoint la thiorie economique traditionnelle. 11 n’est
pas vrai qu’il faille connaitre les resultats sur les preferences revelees afin de
comprendre le terme « utilite » de la theorie du consommateur, ou bien qu’on
doive connaitre le th6or6me de de Finetti pour comprendre le terme « loterie »
de la theorie du choix von Neumann-Morgenstern. Pr6tendre le contraire serait
majorer outre mesure le role de ces constructions, qui ne jouent qu’un role
accessoire dans la presentation ordinaire de la micro-economie. Celle-ci repose
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sur une s6mantique potentiellement plus generale que ne l’indiqueraient des
regles coordinatrices ainsi comprises; par exemple, la notion d’utilite doit
pouvoir s’interpreter dans un contexte autre que celui du consommateur en
certitude parfaite, le seul que prenne en compte 1’approche samuelsonienne des
preferences revelees. En outre, il parait intrinsequement absurde de declasser
dans la s6mantique des regles de correspondance d’un grand niveau de com-
plexite, qui appartiennent naturellement au calcul. Enfin, les deux theories que
j’ai discutees, celle de la preference et celle de la probabilite revelees, occultent
le probleme-dont Rosenberg fait a juste titre grand cas ailleurs ( 1980)-de la
determination empirique simultanee de ces concepts. La raison la plus simple et
la plus decisive que l’on ait, peut-etre, de ne pas regarder comme observables
l’ensemble des termes 6conomiques est que l’on ne peut trouver simultanément
de determination empirique pour le sous-groupe des termes de d6sirs et pour
celui des termes de croyances.

If the positivist economist is to base his partial-interpretation doctrine on a criterion of
observability, then not only must he show that the characteristic terms of microeconomics
are unobservables, he must also show that macroeconomic terms ... satisfy a criterion of
observability. [1976, p. 151.]

J’admets que le critere « d’observabilite qui est sous-jacent aux deux premieres
remarques ne fonde peut-etre pas a declarer observables les agr6gats macro-
economiques-meme s’il permet d6jh, me semble-t-il, de declarer non-
observables certaines propri6t6s micro-economiques. Mais Rosenberg a ici en
vue une application trop particulière de la P.I. V. Contrairement àce que suggère
le passage, il n’est pas n6cessaire de faire coincider la distinction des niveaux
micro- et macro-economiques avec celle du th6orique et de 1’observable. Dans la
version de Machlup, cette derniere distinction coincide avec celle de la statique
pure et de la statique comparative, et se situe entierement a l’int6rieur de la
microeconomie. Une telle variante permet ensuite de décrire certains agr6gats
macro-6conomiques comme observables : la fonction de demande agregee 1’est,
puis-qu’elle consiste en une somme, ou une moyenne, de fonctions individuelles
de demande qui etaient deja observables. L’interpretation de Machlup (fort
diff6rente, il est vrai, de celle que Rosenberg trouve chez Hicks, ibid., p. 144)
coincide avec l’intuition ordinaire des 6conomistes, pour lesquels la statique
comparative est affaire de prix et quantit6s, deux concepts qu’ils regardent
comme observables, tandis que la statique pure fait encore intervenir les notions
d’utilite, probabilite, etc., qui, pour eux aussi bien que dans 1’usage « normal »,
ne sont pas des observables.

Rosenberg a pr6vu une position de repli pour sa these, puisqu’il lui donne,
dans sa reponse aussi bien que dans certains passages de Microeconomic
Laws-1’un d’eux a ete cite plus haut-, la forme moins brutale : la P.I.V. ne
s’applique pas de la meme mani6re en economie et en physique. Je peux
admettre que la notion d’observable soit construite diff6remment dans l’une et
1’autre discipline, encore que celle qui preside a l’economie semble, en premiere
analyse, tr6s proche de l’usage ordinaire du mot. Mais cette concession n’est
guère embarrassante, car elle n’implique pas, et exclut meme, que la

methodologie economique doive se priver des services de la P.I.V.
Je ne veux pas faire croire au lecteur que Rosenberg ait voulu, en realite, me

delivrer un satisfecit. Mais force est de constater que le désaccord annonc6 par
mes adversaires s’attenue singulierement apr6s examen-ce qui ne sauve pas
« Le realisme des hypotheses et la partial interpretation view d’un penchant
recapitulatif que je suis le premier a deplorer.
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